
No üMAI 1902VOL. 8

BTJIjXjBTIlSr
— DES —

RECHERCHES HISTORIQUES
\

A ECU ÉOLQGIE—HISTOIRE—BIOGRAPllI K 
HI ELI OC EA P HIE—NUMISMATIQUE

I. A SOCIÉTÉ DES ÉTUDES HISTORIQUES<041 OA NE DE

Qui manet in patriâ et patriam cognosccre tcinn il
ls n.ihi non < ivis yt<i pi n grimfs eriv.

PI EE E E-(t EOECt ES ROY
ÉDITEUR-PROPRIÉTAIRE 

RUE WOUFE

LÉVIS



RECHERCHES HISTORIQUES
Sommaire de la livraison do mai : Une calomnie histori

que (suite et tin), Ernest Myrand ; Saint Albert ; Saint- 
Joseph de Carleton. L'abb- K. P. Choninard ; Ant.-Chs. 
Taschereau, député de Beatieo ; Amury Girod, L.-A. 
Huguet-Latour, L.-E. de Bolleteuille ; Le juge Foucher, 
A.-D. DeCelles ; Coroners de Qui bec (Liste revisée), F.-J. 
Andet ; Les deux Pères de l’Huile, K. Z. Massicot te ; Le 
peintre Louis Dulongpré ; Les îles Saint-Pierre et Miquelon, 
|(. : Le Journal des Familles ; Joseph-Charles Juchereau 

Saint-Denis, L’abbé Daniel ; L'uniforme de milicien sous 
1 ancien régime, R.; L’origine du mot “caucus’. J. A. 
FaviVau ; L’honorable Louis-René Chaussegros de Lery ; 
ljucsiion», etc., etc.

Gravures : Ant.-Chs, Taschereau, député de Beauce : 
li P. Isaae Jogues.

Un peut se procurer gratuitement une livraison spécimen 
des Recherches Historiques en s’adressant au directeur de 
la revue, Pierre-Georges Roy, rue Wolfe, Lévis.

«le

Abonnement : $55 par année.

PUBLICATIONS RECENTES

Grande-Bretagne et Canada. Questions actuelles. Confé
rence donnée par M. Henri Bourrassa, M. P., au Théâtre 
national français. Montréal, le 20 octobre 1901. Montréal.— 
Imprimerie du Pionnier.

Le baptême d’une race, par Mgr Rozier—Conférence 
faite au Monument national, le 31 mars 1902.—Montréal, 
librairie Granger frères, rue Notre-Dame, 1699 —1902.

Avenir des Canadiens-Français, par Denys Lanctôt— 
Montréal—1902—En dépôt : Chambre 47, “ Imperial 
Building ", 107, rue St-Jacques, Montréal.



BULLETIN
DES

RECHERCHES HISTORIQUES
VOL. 8 MAI 1902 No f>

UNE CALOMNIE HISTORIQUE 
(Suite et fin)

J'aurais aimé, en outre d’une preuve morale, étayée 
des arguments de raison, pouvoir confondre, avec le témoi
gnage péremptoire d’une preuve écrite, les diffamateurs de 
Madame de Frontenac. A cet effet je m’adressai à M. l’abbé 
Camille Roy, le professeur actuel de rhétorique au Sémi
naire de Québec, et qui était alors en Franco, à Paris, où il 
nous a fait grand honneur en remportant, de haute lutte, 
devant la Sorbonne, le titre de licencié-ès-lettres. Je lui de
mandais de rechercher dans les archives paroissiales de 
Saint-Nicohis-des-Çhamps un accusé de réception du 
de Frontenac et un acte officiel constatant qu’il avait été 
déposé à la chapelle particulière des Messieurs de Montmor.

Ma démarche était trop tardive, il eût fallu consulter le 
nécrologe de Saint-Nicolas-des-Champs avant 1793, pour la 
raison que voici :

sur

cœur

Paris, le 2 décembre 1900.
M. Ernest Myiund,

au Palais de Justice—Québec.
Cher monsieur,

Je vous apporte le résultat des recherches que vous m'a
vez demandées dans votre lettre du mois de novembre. Je 
regrette d’avance de ne pouvoir satisfaire mieux vos curio
sités historiques.
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Je suis allé voir monsieur le curé de Saint Nicolas-d’es-
assez ignorant encore deChamps nouvellement installé et 

l’histoire de son église. Tout de même il s'est vivement 
intéressé à ce détail que vous vouiez savoir et il m'a ren- 

vicaires, prêtre assez âgé déjà, très auvoyé à l’un de ses 
courant des choses de Saint Nicolas et, ce qui ne gâte rien, 
se piquant assez, fort d’archéologie.

Celui-ci me dit d'abord qu’il est impossible de consulter 
les archives de Saint-Nicolas : elles n’existent plus.

fait rudement le tour des sacristies.
La Ré

volution, vous savez,
Il y a bien les caveaux de l’église et, en particulier, celui 

de la chapelle delà famille de Montmor. Malheureuse
ment, des restaurations fort inintelligemment conduites ont 
établi la plus entière et irréparable confusion dans les 

de Saint-Nicolas. On a vidé tous ces caveaux et on 
a mis tous les ossements dans une fosse commune 
dalles de l’église. On a également enlevé tous les marbres, 
toutes les pierres tombales, on les a dispersées partout d’ 
façon fantaisiste dans l'église, on en a fait des paves poul
ies chapelles latérales ; quelques-unes sont mutilées. Mon
sieur le vicaire qui m'a fait visiter ces chapelles m’assure

ces pierres et qu’il

caveaux
sous les

une

qu’il a parcouru et essayé de déchiffrer 
n’y a rien trouvé relativement à Frontenac.

Reste une monographie de l’église qu’il ma fait voir. 
Nous avons lu tout ce qui concerne les chapelles, les ca
veaux, en particulier le caveau de la chapelle de Montmor 
et il n’y est fait aucune mention relative à Frontenac ou à 

épouse. (l)Cette monographie,la seule que 1 on connaisse 
l'histoire de l’église de Saint-Nicolas, a été écrite après

les maladroites restaurations dont je vous ai parlé tout a

son
sur

l’heure.
Vous voyez donc que mes renseignements sont fort mai-

fut pas inhumée à St-Nicol.is-des Champs mais dans(i) Mme de Frontenac ne 
l'église de la paroisse St-Paul, à Paris, le Jl janvier ,70;.
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.^res el pou décisifs. M. le vicaire, à qui j'ai laissé ma carte, 
me promet de me mettre au courant de ses découvertes, à 
jamais il en peut faire, au sujet de la question ou du 
blême historique qui vous intéresse.

L église de Saint-Nicolas est assez intéressante à visiter, 
assez originale avec sa grande nef, partie gothique et partie 
renaissance. Les grattages qu’on a fait à l'intérieur lui ont 
donné un air de jeunesse q 
vieux murs noircis de l’extérieur.

Mais tout ceci vous console bien peu sans doute de la dé- 
copiion que bien certainement je vous cause. C’est un

p ro

de me nient très loyalement lesne

peu
votre métier, vous autres historiens, de chercher beaucoup, 
sans trouver toujours. C’est aussi ce qui vous rend parfai
tement estimables aux yeux des hommes !

Veuillez croire, cher monsieur, à mon entier dévouement .

J. Camille Eoy, Ptre.
La lettre de M. l'abbé Camille Eoy établit la 

inutilité de recherches ultérieures qui puissent 
découverte de documents constituant

parfaite 
amener la

une preuve écrite du 
dépôt, à Saint-Nicolas-des-Champs, du cœur de Frontenac. 
Les archives de cette paroisse sont irrémédiablement 
dues depuis 1793. Toute décevante 
torien la vérité de ce fait brutal elle n’en

per-
que soit pour l’his-

, . procure pas moins
a son esprit un repos délicieux. Etre sûr, d’une belle certi
tude, absolument positive comme celle-ci, que le document 
tant cherché n’existe plus, mais c’est une satisfaction intel
lectuelle presque égale au plaisir, à la joie que vous aurait 
cause sa découverte. C’est le réveil après le cauchemar ! (1)

U) Une humerais être convaincu do la sorte de la perte des •• Papier. Mont- 
-Ct'iy papier» officiels qui représentent les douze années d’administration du

Second gouverneur du Canada fiançai,. Que je serais reconnaissant TcZ-U

qui me prouverait leur destructio, finale. Oh ! la bonne délivrance que ce serait 
pour nous. Us possédés du Démon de la recherche, 9
désirée que redoutée. En attendant la 
charme de cet envi ûtement diabolique, 
fièvre u,e, enragée-, affolante ; c’est

que cette certitude autant 
du puissant exorciste qui brisera le 

la course aux documents 
véritable chasse-galeries !

se poursuit,
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*
* *

un instant,Mettons les.choses au pis, et, oonven ms pour 
à l’avantage de mes contradicteurs possibles, que les archi- 

de Saint-Nicolas-des-Champs, consevv es intactes jusqu a 
nos jours, soient muettes au sujet du cœur de Frontenac 
déposé dans la chapelle des MM. do Monttnor, en faudrait- 
il conclure que cette cendre illustre n’y fut jamais apportée

ves

ni reçue ?
Eh ! rappelons-nous donc un autre fait historique,de cent 

ans plus rapproché de nous, et qui entraîne des consé pien- 
ces et des conclusions identiques. Vainement chercherait-on 
dans les régistres de la paroisse Notre Dame de Québec 
l’acte de ré-inhumation, en date du 11 septembre 1796, des 
restes calcinés do Frontenac, Callières, Rigaud- Vaudreuil et, 
Tattanel de la Jonquiùre transportés des ruines fumantes de

de la cathédrale. Etl’église dos Récollets aux caveaux
cependant, ne savons-nous pas, en toute sécurité de preuve- 
historique (1) que la dépouille mortelle de ces quatre gou- 

actuellement a la Basilique !
faut rien conclure du silence des

verneurs repose
Ce qui prouve qu’il ne

archives, et qu'on le pourrait même interpréter dans 
sens hostile aux archivistes, car ces lacunes regrettables 
prouvent que trop souvent leur négligence, oserai-je dire 
leur criminelle incurie ? En 1877, alors que Von poursiu-

d’excavation et d’exhu-

un
ne

vait sous la Basilique des travaux 
mat ion, on chercha vainement à identitier à travers u» 
fouillis d’ossements les cendres de nos gouverneurs irunçais.

vent, leur poussière 
Une feuille de plomb pla-

Vain labeur, peines inutiles ! Jetée 
n'eût pas été perdue davantage, 
cée dans le cercueil de Samuel Champlain

au

ou celui de ses

(I) M.
translation le jour où il découvrit dans un 

" Etude.”page ioa de cette
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quatre autre» successeurs au Château Sain -L > iis, eût tout 
sauvegardé. Cette légère aumône, les fabriciens de cette 
époque la refusèrent à leur mémoire. Je m’explique la lé
gitime colère de l’intelligent curé de Sainte-Croix, M. 
l’abbé Georges Côté, et s >n indignation devant un acte aussi 
mesquin :

“■ Lorsqu’on sait, écrivait-il, le nombre si considérable de 
sépultures qui ont eu lieu dans l’église paroissiale de Notre- 
Dame de Québec, lorsqu'on se rappelle cette série de noms 
qui résument tous les genres d’illustrations et dont quelques- 
uns même sont si glorieux pour l’histoire de notre pays, on 
est saisi d’un vif regret en constatant que l’on a laissé à la 
postérité si peu de moyens d’identifier avec certitude les 
reliques précieuses de tant de personnages distingués ”. (1)

* * *

Cette élude historique aura-t-elle pour conséquence d’é
touffer l'outrageante calomnie qui pèse si odieusement sur 
la mémoire de madame de Frontenac ? Pourrai-je me flatter 
d’atteindre tous les lecteurs du Fort et Château St-Louis. 
tous les abonnés de L'Enseignement Primaire, tous les 
souscripteurs au Québec et Levis à l'aurore du XXe siècle, 
pour ne citer que trois des ouvrages canadiens français (2) 
(pii ont répété,après François de Bienville et le Dictionnaire 
Gtnéalogique, l’anecdote du coffret d’argent ? J’eri doute 
fort. Et voici la raison qui justifie mon incrédulité : elle

(,) La belle élude de M. l'abbé Coté -sur les travaux d’excavation faits en 1S77 à 
la Basilique Notre-Da ne de Qué >ec, a été publiée dans l’“ Abeille ’’ du 5 décem
bre 1878, no h.

(a) Ernest Gagnon : “ Le Fort et le Château St-Louis ’’—Québec—1895—Brous- 
seau éditeur— p. 366.

" L'Enseignement Primaire,” livraison de décembre 1S9S, no 4—pages an et ara.
A. B. Rculhier ; “ Québec et Lévis à l'aurore du XXe siècle ’’—Montréal,1900— 

page 16a.
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tient à l’expérience d’un fait dont l’aventure m’est per
sonnelle.

En 1893, quand je publiai Y Histoire d'an siège : 1690, 
SirWilliam Phips devant Quebec, je consacrai tout un cha
pitre de mon livre—le treizième—à prouver que le portrait 
de Frontenac- publié par Wilson & Cie, éditeurs de I’J2<s- 
toire des Canadiens-Français de M. Benjamin Suite 
était un faux portrait. Ce préten lu portrait histori
que de Frontenac n’était autre que celui de Jean-Henri- 
Heidegger, célèbre protestant suisse, qui vivait à Zurich au 
ITième siècle et mourut la même année que Frontenac, 
c’est-à-dire en 1698. J'indiquais même (1), et cela consti
tuait le point essentiel de ma preuve, comme il établissait 
l'exactitude de mon affirmation, l’ouvrage où se trouvait 
gravé ce portrait d’Heidegger utilisé par un industrieux 
commerçant d'estampes et vendu, bon prix, pour un au
thentique de Frontenac à un photographe-collectionneur de 
Québec qui le plaça, triomphant, dans sa galerie historique. 
Rien de plus absolument prouvé, n’est-ce pas que ce faux 
en gravure. Et cependant qu'est-il advenu ? Nous sommes 
à neuf ans de là - Sir William Phips devant Québec a été 
publié en 1893 (2)—et nos bons amis,les éditeurs canadiens 
français Cadieux & Derome, Beauchemin & Fils, conti
nuent, comme si de rien n’était, à publier dans Heurs dic
tionnaires illustrés—éditions canadiennes de Larousse et 
Mgr Guérin—à l’usage de nos maisons d’éducation, la bio
graphie de Frontenac accompagnée du portrait.......
d’Heidegger.

Bien différente, à l’égard de ce faux portrait, fut la con
duite du grand écrivain américain Justin Winsor, auteur

(i) Cf : Gaspard Lavater : •' L’art de connaître les h tînmes par la physiono
mie ”—vol. Ill, planche 154 de l’édition française de M. Moreau -1806.

(3) Toute l’aventure de ce faux portrait est rac-nté • au chapitre 13, pp 3S4 à 402.
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du célèbre ouvrage : Narrative and critical history of 
America. A la date du 24 août 1896, il était à cette époque 
bibliothécaire de l’université d’Harvard, il m’écrivait ce 
qui suit :

Monadnock, N". H.—my sumin jr home.
Immediately upon my hearing of the proofs of the false 

portrait of Frontenac now two years ago, I sent to Quebec 
and got a photograph of the statue of Frontenac, (1) and 
having that engraved. I had it inserted in my Cart-.er to 
Frontenac, page 364, in place of the false likeness, and all 
copies of that book which have since been printed have 
not shown the rejected portrait.

Very sincerely yours,
j ustin Winsor.

Une telle lettre m’a tout à fait consolé du chagrin de 
n’être pas lu par mes compatriotes, et, plus que jamais aussi 
convaincu de la vérité du proverbe : Nul n'est prophète 
dans son pays.

Eh ! qu’est-ce à dire ? Qu'il faille garder le silence, 
taire la vérité parce qu’elle ne serait pas crue ? 
Mais la foi que l’on refuse aux prophètes on l’accorde plus 
tard à leurs prophéties. Les gens vertueux font le bien 
pour la seule satisfaction de le pratiquer : qu’il en soit 
ainsi des historiens désintéressés. L’honneur de rendre té
moignage à la vérité doit leur suffire.

Possession vaut titre, est un axiome de droit. Par bon
heur pour la vérité celte maxime n’est pas un précepte 
d’histoire. Un mensonge, fût-il installé dans un livre depuis 
mille ans, n’est pas admis à prouver l’occupation légale 
du propriétaire de bonne foi, l’Histoire l’expulse sans merci. 
Et c’est de bonne guerre, ou plutôt d’élémentaire équité ; 
car la Vérité comme la Justice—et c’est entre elles deux

C’est le H Fronttnac ” Je notée grand artiste Philippe Hébert.
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trail do ressemblance—ne se venge pas, maistin nouveau
elle s’applique, s’impose avec toute la rigueur d’un châti
ment, toute la force d’un droit absolu.

* * *

Résumons en quelques lignes tout ce fastidieux déb it, 
nécessaire cependant à rétablir la vérité historiq 
petit fait affreusement défiguré par “ la maligne envie ”,

lie sur un

dirait Bossuet.
Frontenac demanda, par son testament, que son cœur fût 

boîte d’argent et déposé dans la chapelle 
Messieurs de Montmor possédaient dans l'église dé

placé dans une 
que
Saint-Nieolas-des-Champs, à Paris. Déjà madame Henri 
Louis Habert de Montmor, Henriette-Marie de Buade, 
troisième sœur de Frontenac, et Roger de Buade, abbé 
d'Obazine, son oncle, y étaient inhumés. Frontenac croyait 
donc—et ce fut avec raison—rencontrer les désirs de sa 
femme en exprimant ce vœu suprême que le supérieur des 
Récollets à Québec, le Père Joseph Denis de la Ronde se 
chargea d’exécuter. Il passa en France l’année même( 1698) 
du décès du gouverneur et déposa le coffret d’argent à 
Saint-Nicoias-des-Cbamps, à Paris, suivant l’ordre formel 
du grand homme qui continuait d’être dans la mort ce qu'il 
avait été dans la vie : le bienfaiteur insigne des Récollets
au Canada.

Ernest Myrand

SAINT-ALBERT
(T. N. O.)

Mgr Taché est le fondateur de Saint-Albert. C’est lui- 
même qui désigna l’endroit où tut construite la première 
chapelle. Il mit la paroisse sous le vocable do saint Albert 
en l’honneur du père AlbertLacombe, premier missionnaire 
de ce pays.
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SAINT' JOSEPH DE CA RL ETON

Sept familles acadiennes parties de l'ancienne Acadie lors 
du a;nmd dérangement, après avoir erré plusieurs années, 
traversèrent la baie des Chaleurs et vinrent se réfugier dans 
4e barachois de Traeadièehc. C'est là l'origine de Tracadiè- 
<die aujourd hui la belle et florissante paroisse de Saint-Jo
seph de Carleton.

Pendant plusieurs années premiers colons furent pri- 
\ es de la visite de missionnaires. La tradition veut cepen
dant qu un AL Fitzsimmons, prêtre irlandais, vint y donner 
une mission.

ces

La première chapelle de Tracadièche ou Carleton fut 
bâtie dans le courant de 1 été de 1774 sur l’emplacement du 
cimetière actuel. Une partie de cette chapelle servait de 
logement au missionnaire. Elle fut détruite par un incendie.

La deuxième chapelle fut construite par un nommé Bou
chard de Québec sur l'emplacement qm’occupe la 
actuelle.

sacristie

La population ayant considérablement augmentée par 
l’émigration toujours croissante des Acadiens, la nouvelle 
chapelle bâtie à la hâte après l'incendie de la première étant 
devenue trop étroite, on songea à bâtir une nouvelle église. 
On se chicana sur son site. Mgr Hubert mit tin aux dispu
tes en ordonnant de la reconstruire au même endroit. En 
17’■ *7, un coup de vent la détruisit presque entièrement. On 
b reconstruisit et elle fut bénie de nouveau le 3 d membre 
17U8.

En 1847, on décida la construction d’une nouvelle église. 
Elle ne fut bénie cependant que le 7 novembre 1854. C’esi 
la belle et vaste église actuelle.

Missionnaires et curés de Carleton : MM, Joseph-Mat hu- 
nn Bourg, 1773 1794 ; Louis-Joseph Desjardins, 1795-1801 
Michel-Auguste Amiot, 1801-1806 ; Charles-François Pain-



135-' —

citer, 1824-1828 ; Ls-Stan. Malo, 1828-1843 , J--B.-N. ° * 
vamps, 1843-1844 ; Félix Desruisseaux, 1844-1848 ; b - X- 
Tessier, 1848-1852 ^ Olscamps, 18o--18a3 , O-J.-O.
Béland, 1851-1854 ; Nicolas Audet, 1854-187(1 ; b -A. 
Biouin, 1870-1895 ; J ..-O. Normand in-, 1895rV.Ml ; J.-H. Sa
voie, curé actuel. L’abbé E.-P. Choulna.rj>

l ',n rl
AL'
Pajj>L '

. .

. i

ANT.-CHS. TASCHEREAU, DÉPUTÉ DE BEAUCE
DÉCÉDÉ A DBSCHAMBAULT, LK 11 JUIN 1862

C'est lui qui, le 21 février 1834,en sa qualité de président 
du comité préposé à l'examen de l’état de la Province, eut 
l’honneur de présenter à la Chambre d’Assemblée, les la- 

92 Résolutions. On sait que leur adoption fut pro- 
Bédard et A.-N. Morin, et quelles-

menses
posée par MM. Klzvai 
furent votées À une grande majorité.

h



— Ï39 —

AM VH Y GIROD

Amurÿ (iirod, qui a joué un certain rôle dans ldhsbr'reC-
lion de 1837 et qui a eu ensuite une si triste fin, était né ch 
•Suisse. Il arriva en Canada vers 1828, après avoir passé sa 
jeunesse dans une ferme-modèle, et avoir obtenu, disait-il, le 
grade de lieutenant-colonel de cavalerie au service du Me
xique. Il était instruit, écrivait bien et ne manquait pas 
d’éloquence. Il a fait plusieurs discours dont aucun n’a été 
conservé. Ses oeuvres littéraires se bornent à une traduction 
du Traite d’Agriculture de M. Evans, et à une brochure 
devenue rare aujourd'hui intitulée botes diverses sur le 
Bas-Canada. (I) Il a aussi travaillé à la rédaction d 
journal d'agriculture dont nous ignorons le titre.

un

Girod était venu en Canada pour jouer un rôle, niais son 
caractère violent et se,s emportements fréquents l'empêchè
rent d’acquérir dans son parti l’influence que ses talents et 
son audace lui auraient certainement donné. Rempli d’am
bition il fut toujours un embarras pour les chefs, et sut se 
faire cordialement détester de tous, de ses égaux comme de 
ses inférieurs. D’après le portrait qu’en trace M. Faquin, 
Girod était d’un caractère à la fois haut avec ses inférieurs, 
et rampant auprès de ses supérieurs, dur, brutal, même 
dans son langage ; sans cesse en querelle avec ses voisins ; 
il ne pouvait conserver un seul ami ; il les blessait tous par
ses excès et par ses manières. (2)

Girod, suivant le même auteur, fut d’abord accueilli A 
Québec par M. Jos-Frs. Perrault, qui lui confia une de ses 
terres pour y établir une ferme-modèle. Il n’y fit rien que

(i) “ Notes diverses sur lé Canada,” par Amuiy Girod, cultivateur A Varenne-, 
Vil age Debartzch, de l’imprimerie de J.-H. Boucher-Belleville. MDCCCXXXV 

(il " t 'U-nal historique.des événements arrivés A Saint-Kustache,” p. 7.
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des dettes, et en partit bientôt débiteur ingrat et insolvable 
bienfaiteur. (1) S'éloignant de Québec, il chercha a 

s’établir sur les propriétés de M. Debartzch, à Saint-Char
les ; mais sa renommée l’avait précédé et M. DebarUch ne- 
se soucia pas d’un pareil hôte. Girod se rendit alors à V a-
rennes ; y fut accueilli conxm3 patriote parle Dr Duches-
nois, et après quelque temps de séjour, il épousa la belle- 
sœur de ce dernier, mademoiselle Ainse. (2) Après son 
mariage, il demeura pendant quelque temps sur la terre de 
son beau-père, située sur l île Sainte-Thérèse. Là il travail
lait à des ouvrages politiques et composait des discours 
révolutionnaires pour les assemblées du comité central, etc. 
Il s’était imposé comme un fardeau à tous les chefs patri
otes qui le baissaient, mais n’osaient le brusquer, parce qu il 
leur était utile. Lui-même haïssait cordialement M. Papineau 
et la plupart de ses amis ; souvent même en secret décrivit 
contre eux. Il les flattait au dehors parcepi il espérait les 
voir faire une révolution et qu’il comptait par là se procurer

de son

j position avantageuse.
Dès les commencements de Vagitation, il y prit une part

pouvait réussir à soulever

une

fort aetive. Voyant qu’il .
Varennes où il n’avait aucune influence, il entreprit d agi 

Pointe aux-Trembles où il se rendait

ne

ter la paroisse de la 
régulièrement deux fois par semaine pour haranguer les 

les dresser aux exercices militaires. Il se 
du conflit entre les Fils de la 

dos auteurs de l asse.n-

jeu nés gens et 
trouvait à Montréal le jour 
Liberté et le Doric Club. Il fut un

(il II y a ici erreur ou exagération. M Perrault déclarait lui-même durant 
... y. 1„ Chsmbre cl’Assemb ér : " Quant à M. Girod, il s est d mni tous les

n " '!“•sa conduite envers les i èves Voyez à ce sujet la Vie 
M P.-B. Casgrain, page 91.

.rétablissement q ie p 'ur 
de Joseph-François Perrault,” par

l2) Le mariage eut lieu à Montréal le *5 «Pte "br. -Sl.V
Niçois) mourut i Varennes, de consomption, le 19 lU.e.nbre 1S41.

M id a ne Girod (veuve

du Dr
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biée et l'un des plus prompts à se sauver lorsqu’on en vint 
aux coups. Lorsque lus arrestations commencèrent et que 
M. Papineau eut quitté Montréal pour aller dans le sud, il 
passa par l'île Sainte-Thérèse et y vit Girod. Il le chargea 
sans doute d'aller dans le nord seconder les efforts que
d’autres faisaient dans le sud, car immédiatement après 
Girod se rendit dans le comté du Lac des Deux-Montagnes, 
y prit le titre de général-en-chef, et contribua beaucoup 
par son audace et ses mensonges à décider les malheureux 
habi ants à prendre part aux m mvemeuts qui eurent lieu.

“ De Varennes, dit une correspondance publiée dans la
Minerve du 20 juin 18(i5 et dont l’auteur parait bien ren
seigné,(1) M. Girod se rendit à Saint-Benoit, et il fut l’hôte 
de M. G pour plus de quinze jours avant de se rendre 
au camp de Saint-Eustache, déjà organisé par quelques Fils 
de la Liberté, de Lorimier, Peltier et autres venus de 
Montréal.

“ A Saint-Benoit, Girod se dit l’envoyé de M. Papineau 
pour prendre le commandement des patriotes du Nord, et 
ce fut à sa demande que les habitants de Saint-Benoit se 
soulevèrent en masse

“ Dans ce moment d’émeute générale, il fit arrêter le Dr 
Forbes, de Sainte-Geneviève, alors en visite chez moi. Il 
l’accusa d’espionnage, ce qui pouvait être vrai ; il établit 
une cour martiale, et le fit condamner comme espion à être 
fusillé dans 24 heures, ce qui aurait eu lieu, sans ma forte 
intervention, et les menaces que je tis d'abandonner la 
cause.

“ De Saint-Benoit, Girod s'en alla à Saint-Eustache, où. 
il trouva le camp déjà organisé. Il supplanta le brave Dr 
Chénier dans le commandement, et se fit reconnaître comme- 
commandant en-chef.’’

(z) Cette correspondance est datée de C. L. i6 juin 1865, et est signée M.
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« Le 13 de décembre au soir, dit encore le correspondant, 
M. Girod me retint avec lui, et je dus coucher chez lui 
sa demande. Il me parut très-agité toute la nuit, 
ne pûmes dormir. Le lendemain, aussitôt qu on vint 1 aver
tir que les troupes anglaises s’avançaient vers Saint- husta- 
che, de suite il laissa le camp et se sauva à Saint- Benoit, où 
il arriva avant que le feu se tit entendre à Saint-Eustache.

A Saint-Benoit, les patriotes indignés le traitèrent de 
lâche, pour avoir ainsi déserté et laissé massacrer le Dr 
Chénier et les siens, et alors il fut forcé de retourner à 
Saint-Eustache avec 100 à 150 hommes do Saint-Benoit,qui 
voulurent aller porter secours

sur
car nous

à leurs amis de Saint»
Eustacbe.

<. Dans la marche de Saint-Benoit a Saint-Eustache, il 
demanda à se réchauffer, et il entra dans la. maison de M.

Pendant qu il était U, inapperçu, il s’évada par 
une fenêtre, et s’enf uit je ne suis où, avec le cheval d'un 
honnête cultivateur qu’il prit à la porte de l’hôtel Ingliss.”

M. Faquin fait de ces événements un récit un peu diffé
rent, qu’il est bon de ne pas

“ Le brave général Girod, dit-il, apres avoir fait tout 
possible pour placer ses guerriers dans les divers postes, et 
en avoir même frappé plusieurs du plat de son sabre pour 
les empêcher de fuir, crut qu’il était temps de songer à sa 
propre sûreté. Sans doute il avait donné toute sa dose de 
courage à ses troupes, car il ne lui en resta pas assez pour 
demeurer avec elles, Girod, qui avait eu des renseigne- 

le nombre des troupes qui s avançaient,

Ingliss.

omettre ;
son

ments positifs
savait très-bien qu'il no pouvait leur résister ; abandonnant 
à leur sort les malheureux qu'il avait soulevés, il s’empara 
d’un fort bon cheval appartenant à Jean-Baptiste Proulx 
dit Clément, et se mit en devoir de se sauver à toute bride. 
11 s’arrêta un instant à la maison de M. Eugène Globenski,

sur
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où il avait eu son logement, pour y prendre quelque ehose 
qu’il avait oublié ; dans ee moment un habitant de la côte 
Saint-Joseph de Saint-Kustaehe voulut le tuer ; mais ceux 
qui étaient là l’en empêchèrent. Cet homme fut tellement 
irrité de ne pouvoir mettre son projet à exécution, que de 
rage il brisa son fusil contre la maison en disant que puis
que les chefs se sauvaient ainsi, il ne tirerait pas un seul 
coup et que son fusil ne servirait à personne. Un autre 
habitant, nommé Marcel. Charbonncau, brûla trois amorces 
en voulant faire feu sur le général fuyard.

“■ Il faut que je lui flambe la cervelle, disait il ; car il 
nous a dit assez souvent de faire feu sur lui, s’il reculait 
d’un seul pas et s'il n’était pas toujours à notre tête.”

Le coup partit avec la quatrième amorce, mais l’arme 
avait été mal dirigée. Girod tournait en ce moment l’extré
mité du village pour prendre la route qui conduit à tiaint- 
Rjnoit. Il se sauva à toute bride et sans laisser prendre 
baleine à son cheval, jusqu’à trois lieues de Saint-Bustache. 
L i son coursier n’en pouvant plus et refusant d'avancer, il 
fut forcé de s’arrêter à une auberge tenue par un M. Ingîis. 
M. ïnglis était absent ; Girod dit à sa femme que ses gens 
étaient victorieux, et qu'il allait à Saint-Benoit chercher du 
renfort pour achever de mettre les troupes en déroute.

—Mais, lui dit la dame, si vous êtes vainqueurs, pourquoi 
donc le feu a-t-il été mis au village ?

—Ce n’est rien, dit l'intrépide général, nous avons été 
obligés pendant la bataille, en repoussant les troupes, de 
mettre le feu à quelques maisons.

Et se faisant verser un grand verre d’eau-de-vie, il reprit 
à toute bride le chemin du Grand-Brulé.

Toutefois sa fuite et sa lâcheté ne le sauvèrent pas. Nous 
allons voir comment il périt misérablement. Après avoir
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resté quelques heures à Suint-Benoit et avoir erré de côté 
et d’autre toute la journée de vendredi et celle de samedi, 
il se rendit le dimanche chez l’un de ses anciens amis,riomm '■ 
Turcotte, demeurant à la Bivière-des-Piairies. Mais celui-ci 

souciait guère de le recevoir, crainte de se compro
mettre. Aussi Girod, s'apercevant de sa f roideur, partit 

rendre à la Pointe aux-Trembles, chez un ami in

né se

pour se
time nommé Laporte. Turcotte aussitôt se mit en route 
pour Montréal dans l'intention de. dénoncer aux autorités 
la retraite do Girol. Il rencontra en chemin les volontaires 
de la Longue-Pointe à qui il donna tous les renseignements 
qu’il poss dait. Ceux-ci se mirent immédiatement à la pour
suite du fugitif pour l'arrestation duquel $2000 étaient 
offertes par le gouvernement. La maison de M. Laporte 
fut fouillée ; mais Girod en était parti depuis un instant. 
Les volontaires, cependant, continuant leurs recherches, ne 
tardèrent pas à le découvrir à quelque distance du village, 

le grand pont qui se trouve au bout de file. Girod, 
oyant cerné et sur le point d'être pris par des gens qui 

l’auraient infailliblement conduit à l’échafaud, se fit justice 
à lui-même. Il se brûla la cervelle en disant : “ Je ne veux 
pas mourir comme mon. père dans les prisons."

Son corps fut transporté à Montréal sur un traîneau et 
enterré au coin dos rues Sherbrooke et Saint-Dominique, là
où est aujourd hui l'asile du Bon-Pasteur. Le Dr Arnoldi 
dirigeait l’inhumation, accompagné d’un piquet de volon
taires. Il ne prit pas la peine de faire mettre la tombe à 
une grande profondeur en terre, 11 parce qu’on l’aura bien
tôt enlevée,’’ disait-il. 
pouvait mériter ce chien là," ajouta-t-il.

On m’assure que, depuis, ses restes ont été exhumés et 
terrain voisin. Toujours est-il qu’au com-

SOUB

se v

“ D’ailleurs, c'était tout ce que

dépo-és sur un 
meneement du mois de juin 1865, on a fait la découverte



— 145 —

d ossements humains près du coin de la vue St-Laurent et 
<le la rue Shprbrooke. Los journaux du temps ont dit, et 
cela parait assez probable, que ces ossements étaient ceux 
d’Amury Girod. Il aurait cependant été facile d’éclaircir 
complètement cette question, en faisant un examen attentif 
de ces restes, et particulièrement du crâne qui devait porter 
des traces du genre de mort qu'avait subi Girod.

De plus,on a soulevé la question de savoir si Girod s'était 
réellement suicidé, ou s'il n'avait pas été tué par un des 
volontaires envoyés à sa poursuite. Ce sont là autant de 
difficultés qu il aurait été tacile de résoudre ; mais je ne 
sache pas qu on 1 ait fait. Voici ce que le correspondant M. 
dit à ce sujet :

Quelques jours plus tard, le Dr Arnoldi, sur, nous
montra, aux Drs Nelson, Kim ber, et à moi, ainsi qu'à d’au
tres, je pense, l’os frontal du crâne de Girod, et nous tit 
remarquer l'épaisseur plus qu’ordinaire de cette partie du 
crâne, et nous dit qu'il avait fait l'autopsie du cadavre, ci 
qu’il conservait cette partie du crâne qu'il nous montra. Il 
nous dit que Girod s’était suicidé à l’arrivée des volontaires
qui allaient l'arrêter. Mais il nous fut dit aussi que le 
Ion taire qui l'aperçut caché près d’une clôture de jardin, le 
voyant armé, le tua de sa carabine, et que pour cacher ce 
quasi-meurtre, on faisait courir le bruit que Girod s’était 
suicidé.”

vo-

Conséquemment, si les ossements trouvés près de la 
Sherbrooke étaient ceux de Girod, l’os frontal devait 
manquer.

Nous ne possédons aucun renseignement pour nous auto
riser à dire que l’on ait constaté cette circonstance.

Ainsi périt «et homme dont les antécédents sont 
• une énigme, et dont la vie en Canada ne fut qu'une suite 

d'intrigues, d’agitations et de forfaits politiques. Il contri
bua beaucoup par son audace et ses fourberies aux désor-

rue

encore
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dres, aux vols et aux pillages qui signalèrent le passage des 
patriotes dans plusieurs paroisses et principalement à Saint 
Eustache. Ce sont cos pillages continuels qui, tout en les 
maintenant dans l'abondance, leur avaient attiré la haine 
de la plus grande partie de la population au milieu de 
laquelle ils se trouvaient.

L.-A. Huguet- Latoük 
L.-E. de Bei.lefeuili.e

LE JUGE FOU CH ER

Nul n’était plus strict observateur delà politesse fran
çaise que le vieux juge Foueher.

Or il advint qu’un jour il eut connaissance que doux 
jeunes demoiselles de Québec, Ailles de La..., tilles d un de 

meilleurs amis étaient en visite a Montréal, de retoui, 
Etats-Unis, où elles avaient apses

paraît-il, d’un voyage , . .
pris entre autres modes nouvelles, qu il ne fallait plus fane 
la reconduite, et que les dames devaient rester au salon
après une visite. , ,

Quoique Mlles de La... ne fussent guère que des enfants,
le vieux juge Foueher, en considération de leurs parents, 
se fit un devoir d’aller leur rendre visite. . .

Il 8e montra aimable et galant comme toujours. Sa visite 
terminée il se leva en continuant la conversation jusqu a la 
porte d’entrée, bien convaincue que les Elles de La... le

^Quelle ne fut pas sa surprise en se retournant au moment 
de sortir do se trouver seul.

Le rouge de la colère lui monte 
pas et apparaît dans la porte du salon, foudroyant

'nApUprenezUMesdemoiselles, leur dit-il, que quand un vieil
lard comme moi prend la peine de se déranger pour venir 
visiter des petites morveuses comme vous, c est bien le 
moins qu’elles le reconduisent jusqu’à la porte

On dit que pendant bien longtemps apres les Elles de La... 
reconduisaient leurs visiteurs jusque dans la

La race des juges Foueher ne devrait pas mourir.
A.-D. DeCelles

aux

visage ; il revient sur 
eorn-

au
ses

rue.
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CORONERS DE QUÉBEC 

(Liste révisée)

William Conynghain 
James Potts 
Isaac Werden
Win. Fetchburn..................
J no. Dyer Mercer..............
Acklem Riekeby Bondfield
Jno Woolsey.................
David Lynd..................
Jno. Woolsey................
Jno. Mure (pro-tern) ...
Henry Blackstone 
Henry Blackstone 
John Fletcher 
Jno.-Gawler Thompson 
Henry Blackstone 
Jnd-Gawler Thompson 
B. A. Panet...
B. A. Panet )
Charles Panet } conjointement.......
Jean-Antoine Panet )
B.-A. Panet j conjointement
Jean-Antoine Panet.... 
Charles-Eugène Panet
James Prendergast.....
Alfred-Gr. Belleau.......

1er septembre 17114

11) avril 1765
6 janvier 1767 
SI juillet 1770 
22 janvier 1772 
26 mai 1777 
22 mai 1779 
4 avril 1792 
4 septembre 1807 
1er mai 1811

| ' conjointement

} conjointement.....

| conjointement 25 septembre 1818

.......................... 14 juin 1825
...........................  28 avril 1827

16 mai 1814

8 octobre 1831

2 octobre 1839
25 août 1854 
1er mai 1860 
9 avril 1874 
20 mai 1875

F.-J. Aüdet
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REPONSES

Les deux Peres de l’Halle. (VIII, IV, 865.)— 
•I avais toujours cru, avec Mgr Tanguay, que le Père 
Nicolas Bernardin Constantin de l’Halle était mort au Dé
troit en 1706, aussi, lorsque je lus, par hasard, tout derniè
rement, que le Père Constantin de l'Halle avait été curé de 
Longueuil jusqu en 1715,qu'il avait encore signé au registre 
en 1717 et même en 1729, je fus interloqué, car Mgr Tan
guay s appuyait sur Charlevoix, un 
de l’Halle, et il me répugnait de croire que cet historien 
eut commis une semblable bévue. Me rappelant alors que 
j avais ce nom dans mes fiches, je les ai revisées avec soin et 
ma conclusion, comme ma conviction actuelle, est que Mgr 
Tanguay est le seul auteur de cette erreur, involontaire et 
excusable d ailleurs, lorsque 1 on songe à son immense 
labeur.

contemporain du père

Le biographe de notre clergé a pris pour le même per
sonnage deux religieux dont les noms se ressemblent et qui 
ont vécu à la même époque. Il a fondu les deux 
un seul et a réunis sur une seule tête dus notes qui 
nent l'un et l'autre.

Deux Pères Constantin sont

noms en
concer-

venus au pays ; tous deux 
étaient Récollets, et tous deux ont occupé successivement 
la cure de tialiscan.

Le premier signe au registre : Constantin dt l'Halle (ou 
Challe) et dessert la paroisse depuis octobre 1701 è, juillet 
1702 ; le second signe : Nieolat-Benoit Constantin et dessert 
depuis juillet à décembre 1702.

L écriture et la signature des deux Pères sont tellement 
dissemblables, qu'il n'y a pas moyen du se tromper. Donc, 
puisque le Père Constantin de l'Halle vécut jusqu'en 1729 
et plus peut-être, que le Père Nicolas Constantin ne donne
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paroisses, après 1702, j’en conclusplus signe do vie, dans 
que la dernière partie des notes biographiques de Mgr Tan-

avis, c’est lui

nos

guay doivent se rapporter à celui-ci. A 
qui était au fort Pontchartrain, au Détroit, en 1703, c’est 
lui qui fut tué en 1700, c’est lui qui fut exhumé en 1723 
par le Père Honaventure.

Enfin, pour moi, Charlevoix aurait raison et le Jiéperto.re

mon

seul serait en faute.
E. %. M ASSICOTTK

Le peintre Louis Dulongpré. (VIII, 111,861 )
entièrement-Le souvenir du peintre Du long pré n est pas 

disparu, ainsi qu'on peut le voir par les extraits de lettres
qui suivent.

Une personne qui l’a bien connue dans son enfance en 
fait le portrait suivant :

“ M. Dulongpré était grand, bien fait, avait une très 
belle figure et d’excellentes manières ; son apparence était 
celle d’un gentilhomme de l’ancien régime. Il avait conser
vé jusqu'à son dernier jour, l’usage de la poudre ; il portait 
ses cheveux en arrière et nattes avec une boucle en ruban 
noir retombant sur le col de 1 habit taillé a la française, tel 

France avant la révolution ; un gilet longqu'il se portait
de couleur pâle, culotte noire et bas en soie noirs avec 
liera très-découverts et boucles en brillants. Je 1 ai connu 
depuis mon enfance jusqu’à sa mort et ne lui ai jamais vu 
porter d’autre costume. Il était bien accueilli partout à 
cause de sa grâce bienveillante et de son exquise affabilité ; 

l’avait surnommé le bon Mr Dulongpré.

en
sou-

on
M. l'abbé Proulx, bibliothécaire du séminaire de Saint-

de l'épouse de Dulongpré. 
épouse, mourut le 19 juillet

Hyacinthe, nous donne le 
“ Marguerite Campeau 
1840, à l’âge de 73 ans, et fut inhumée dans le cimetière de

nom
son
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1» paroisse de St Hyacinthe desservie aujourd'hui p.ir les 
HR. PP. Dominicains. Leur tille était mariée à un \i. Pratt, 
do Philadelphie. Nous avons les portraits de M. ti-irouard, 
fondateur de notre institution, et ceux do MM. Louis-An
toine Dessau Iles et de M. l’abbé DeGuise, curé de Varennes, 
peints par le même artiste.”

M. Louis-J.-A. Papineau, de Montebello, possède les por
traits de Joseph Papineau et de Rosalie Cherrier,sa femme, 
do Pierre Bruneau et de Anne Robitaille, sa femme, faits 
aussi par Dulongpré. Il le vit très souvent jouer aux échecs 
avec son grand pèrc, M. Joseph Papineau.

Les iles Saint-Pierre et Miquelon. (Ill, XI, 
376.)—Les îles Saint-Pierre et Miquelon sont situées dans 
l’Océan Atlantique, à cinq ou six lieues de la cèle méridio
nale de I île de Terre-Neuve.

On ne sait pas encore, d’une manière bien certaine, quels 
furent les premiers navigateurs qui fréquentèrent les para
ges de l’île de Terre-Neuve. Les hommes du nord de l’Eu
rope (Northmen),habitants du Danemark et de la Norvège, 
paraissent avoir connu cette île dès le onzième siècle. Les 
Basque* Français réclament l'honneur d'y être venus, 
dans le courant du quatorzième siècle, près de deux cents 
ans avant les voyages des Cabots (1497) et de Vcrazzani 
(1527). Quoi qu'il en soit, il est certain que dès 1504, les 
Bretons et les Normands venaient pêcher dans les eaux de 
Terre-Neuve, où la morue se trouvait en abondance ; mais 
ce n est que vers 1004 que les pêcheurs français fondèrent 
leurs premiers établissements sédentaires sur cette île. A 
partir de cette époque, grâce à la fondation de nouvelles 
colonies au Canada et dans l’Acadie, grâce aussi 
ragements accordés par le gouvernement français, la pêche 
de la morue commença à acquérir de l’importance, el cent

aux eneou-
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comptait pas moins do 3,000ans plus tard, en 17 10, on no 
habitants à Terre-Neuve.

Le traité de paix conclu à Utrecht le 13 avril 1713, fit 
passer Terre-Neuve entre les mains de l’Angleterre, en 
réservant à la France le droit de pêeher le poisson sur coï
tâmes parties des côtes de l'île.

Lorsqu’on 1763 la France perdit le Canada et ses autres 
possessions de l’Amérique du Nord, il ne lui resta plus dans 

parages que les petites îles Saint Pierre et Miquelon, 
que le traité de Paris, du 10 février 1763, lui céda pour 
servir d’asile à ses pêcheurs. Le baron de l’Espéranc e,capi
taine d’infanterie, fut chargé, le 14 juillet 1763, d’aller 
prendre possession de ces îles au nom do la France. Les 
droits de pêche et de sècherie, reconnus aux Français par
le traité d’Utrecht, furent d’ailleurs confirmés et même 
étendus.

Ce fut de 1764 à 1767 que se formèrent les premiers éta
blissements de pêche français aux îles Saint-Pierre et Mi-, 
quolon. Les produits que les habitants sédentaires de ces 
îles retirèrent de la pêche, de 1765 à 1777, s’élevèrent,année 
commune, à environ 6,000 quintaux de morue. Cette pêche 
occupait en outre chaque année 320 bâtiments métropoli
tains jaugeant ensemble 24,000 tonneaux et montés par 
8,000 marins ou pêcheurs.

En 1778, lors de la guerre de l'indépendance américaine, 
les Anglais s'emparèrent des îles Saint-Pierre et Miquelon 
dont ils détruisirent les constructions de fond en comble et 
dont ils forcèrent les habitants, au nombre de 1,200 à 1,300. 
à se réfugier en France. La paix de Versailles, du 3 sep
tembre 1783, rendit à la France les îles Saint-Pierre et 
Miquelon, et confirma les droits de pêche des Français sur 
jes côtes de Terre-Neuve. Tous les habitants, qui avaient 
été forcés de quitter ces îles en 1778, y furent ramenés-

ces
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aux trais de l’Etat, au nombre de 1223, dont 150 en 1783 et 
713 l’année suivante.

Les expéditions des ports français pour la pêche de la 
suivirent immédiatement la reprise de possession des 

îles Saint- Pierre et Miquelon ; en 1784, le nombre total des 
navires expédiés de France pour cette pêche s’éleva à 318, 
jaugeant ensemble 34,658 tonneaux et montés par 9,520 
marins ou pêcheurs.

La guerre de 1792 vint de nouveau détruire cette bran
che d industrie si importante pour la France, soit 
i. cole de navigation, soit comme source d’alimentation et de 
commerce. Le 14 mai 1793, les Anglais s’emparèrent des 
îles Saint Pierre et Miquelon, et l’année suivante ils 
déportèrent les habitants en France.

La paix d’Amiens (27 mars 1802) restitua ces îles à la 
France, qui en reprit possession, le 20 août de la même 
année, mais qui les perdit pour la dernière fois en mars 1803. 

Le traité de Paris du 30 mai'1814 a rendu à la France 
pêcheries d Amérique, et a stipulé, en outre, quant aux 

droits de pêche des Français sur les côtes de file de Terre- 
Neuve, et les îles adjàcentes, ainsi que dans le golfe Saint- 
Laurent, que tout serait remis 
ravant.

La rétrocession des îles Saint Pierre et Miquelon eut lieu 
le 22 juin 1816. Une expédition française y amena, 
former le noyau de la population nouvelle, 150 des ancien
nes familles.

Avec le secours du

morue

comme

en

ses

le même pied qu’aupa-sur

pour

gouvernement français, les habitants 
relevèrent le bourg de Saint-Pierre qui avait été détruit en 
17.>o , un autre petit bourg fut en même temps formé à 
Miquelon.

Aujourd’hui Saint-Pierre et Miquelon forment 
colonie soumise à

une
fonctionnaire qui a le titre deun com

mandant et administrateur. R.

L
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Le Journal des Familles.(HI,XlI,375.)—En 1840. 
quelques jeunes gens parmi lesquels était Auguste Soulard, 
avocat de talent mort à la fleur de l'âge, et quelques écri 
vains plus avancés en âge parmi lesquels se trouvaient 
l’honorable M. Morin, le juge Roy et M. F. X. Carneau 
résolurent de fonder un journal littéraire et scientifique qui 
devait être dirigé par une société de collaborateurs La 
rédaction en fut confiée à MM. F. M. Derome et Auguste 
Soulard.

Le Journal des Familles par suite de quelques difficultés 
purement matérielles ne parut jamais qu en prospectus.

Joseph-Charles Juchereau de Saint-Denis.
VII, 11. 783.)—Joseph-Charles Juchereau de Saint-Denis 

était fils de Charles Juchereau de Saint-Denis, conseiller du 
Roy et lieutenant-général de l’île de Montréal. Il naquit 
dans cette dernière ville le 9 août 1696,

Il passa fort jeune en Louisiane où il ne tarda pas à 
s’illustrer eu se montrant aussi habile négociateur qu’intré
pide guerrier.

La Mot he Cadillac, alors gouverneur général de cet 
pays,l'avait envoyé auprès du vice-roi du Mexique,

commerce.
i mrnense
afin de l’engager à faire avec lui un traite de 
Après avoir traversé des pays considérables et s'être abou 
ehé avec plusieurs gouverneurs et commandants, Saint- 
Denis était parvenu à Mexico.

Arrivé chez le vice-roi, il présente ses lettres de créance ; 
mais celui-ci, au lieu de l’écouter, le fit saisir et jeter en 
prison. Il y fût sans doute resté, sans le nom d’Iberville, 
dont le souvenir vivait toujours dans ces contrées. Appre
nant que Saint-Denis était l’oncle de la femme de cet homme 
célèbre, le vice-roi s’empressa de lui rendre la liberté. I)a
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vantage appréciant le mérite du jeune officier, ni le fit 
manger a sa table, le combla de caresses et mit tout en
œuvre pour le retenir au service de l'Espagne.

Le P. Charlevoix, qui aime à assaisonner ses récits d’anec
dotes piquantes, raconte ainsi la suite de cette affaire : 
‘‘ Saint-Denis n’avait aucun grade à la Louisiane et n’y 
servait que comme volontaire. On lui offrait une compagnie 
de cavalerie, et cette offre pouvait tenter un gentilhomme 
canadien. Il la refusa néanmoins, et, quoiqu’on pût lui 
dire, il persista dans son refus. Le vice-roi, pour ébranler 
sa constance et le faire changer de détermination, lui dit 
qu’il était déjà à moitié Espagnol, puisqu’il recherchait la 
fille de Don Pedro de Vileseas, et qu il devait l'épouser à 

retour au fort Saint-Jean. Je ne puis dissimuler, repar
tit Saint-Denis, puisqu’on en a informé Votre Excellence, 
que j aime cette demoiselle ; mais je ne me suis point flatté 
de l’obtenir pour épouse. Vous l’obtiendrez, répliqua le 
vice-roi, si vous voulez accepter l’offre que je vous ai faite : 
Je vous donne deux mois pour y penser. Au bout de ce 
temps-là, il le sonda encore, et, l’ayant trouvé inflexible, il 
1“ congédia en lui remettant entre les mains une bourse de

son

mille piastres : “ C est, dit-il, pour les frais de vos noces. 
J'espère, ajouta-t-il, que Doua Maria aura plus de pouvoir 
que moi, pour vous déterminer à demeurer dans la Nou
velle- Espagne.” Le lendemain, il lui envoya un très-beau 
cheval bai de son écurie, et le fit reconduire par un officier 
et deux cavaliers. Arrivé chez Don Pedro.de Vileseas, 
Saint-Denis le trouva dans un grand embarras. Tous les 
habitants des quatre bourgades sauvages, fatigués des 
vexations des Espagnols, venaient de partir pour se retirer 
ailleurs, et ce commandant craignait qu'on ne le rendit 
responsable de cette désertion. Il communiqua sa peine à 
Saint- Denis-, lequel s’offrit pour ramener ces barbares. Don
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Pedro l'embrassa, mais l’avertit qu’il s’exposait beaucoup.
Je ne crains, repartit Saint-Denis, et sur le champ, il 

monta à cheval. Il eut bientôt rejoint les Sauvages, et, du 
plus loin qu’il les aperçut, mettant son mouchoir au bout 
d’une baguette, en guise de pavillon, il leur fit signe de 
s'arrêter. Ils s’arrêtèrent en effet, et Saint-Denis leur re
montra ai bien l’imprudence de leur démarche, qu’il les fit 
consentir à revenir, leur promettant qu’à l'avenir 
Espagnol ne mettrait le pied dans leurs villages qu’ils ne le 
voulussent bien. Après un si grand service, Saint-Denis 
n’eut-aucune peine à obtenir de Vilescas qu'il lui donnât sa 
tille en mariage, et les noces se firent avec toutes la pompe 
et la magnificence espagnoles.”

Quelque temps après, Saint-Denis fut fait chevalier de 
Saint Louis et promu au grade de capitaine.

Il fut alors envoyé, à la tête d’un détachement, à

aucun

Natchitoches, où son épouse vint le rejoindre. Après avoir 
pr-serve, par sa sagesse, sa modération et sa prudence, le 
poste qu'il commandait des horreurs commises à Natchez, 
Saint Denis eut encore la gloire de mettre en fuite les 
féroces ennemis des Français et de leur tuer 8 J hommes, 
dont plusieurs chefs.

L’abbé Daniel

L’uniforme de milicien sous l’ancien regime.
(Ill, II, 2JD.)—Le milicien portait-il l’uniforme sous le 
régime français ? Le passage suivant d’une lettre de Bour- 
lamarque au chevalier de Lévis en date du 25 août 1760 
semblerait donner une réponse négative à cette question :

“ Un officier de milice de Terrebonne se plaignant à moi 
qu'on avait puni sa compagnie mal à propos, pour avoir été 
accusé do pillage dans un jardin, s’est avisé de me menacer 
de déserter avec sa troupe ; je l’ai fait attacher à un piquet.

J
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ne le connaissant pas pour officier, faute d’un hausse-col 
Pour réparer l’injure faite à son grade, je vais l'interdire de 
toute fonction, et le tenir simplement arrêté. Je vous 
supplie de demander sa casse à M. le marquis de Vaudreuil. 
Il s'appelle Pierre Lapointe, enseigne de la compagnie de 
Terrebonne.”

Il faut croire que ce n’était que par accident que cet 
officier de milice se trouvait sans uniforme car M. l’abbé 
Casgrain, a la page 77 do son premier volume de Montcalm 
et Wolfe, nous donne la description de l’uniforme de mili
cien canadien sous l’ancien régime :

La milice, écrit-il, portait uniforme gris, à revers et 
parements rouges, tout comme les grenadiers, excepté le 
bonnet d’oursin remplacé par le chapeau tricorne noir, 
bordé de rouge ",

R.

L’origine du mot “ caucus (VTII, IV, 866.)— 
Connaît-on l’origine du mot “ caucus ”, ainsi qu'on est con
venu d’appeler cette sorte de convention, de réunion préli
minaire électorale, qui d’institution purement américaine, 
tient maintenant tant de place dans la vie politique aux 
Etats-Unis ?

D'après un auteur français, le terme “ caucus ” serait un 
dérivé d'un mot algonquin qui signifie parler ”. D'autre 
part, un encyclopédiste américain affirme—et l’assertion 
est certainement plus vraisemblable—que le mot “ caucus ” 
est une corruption do “ calkers ”, soit du mot anglais pour 
“ cal fats ” (ouvriers qui garnissent d’étoupe et de poix les 
fentes ou les trous d un navire).

C’est à Boston que le mot aurait vu le jour pendant la 
période d’agitation populaire qui a eu pour dénouement la 
Révolution. Boston, qui n’était alors qu’un village maritime, 
était le foyer de cette agitation. Les “ calkers ” relative.
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ment nombreux, étaient acquis', corps et âme, à la cause des
patriotes. Le siège de réunion de leur corporation devait 
naturellement leur servir pour lieu de leurs assemblées 
politiques ; et les tories ou loyalistes en vinrent à employer, 
comme terme de mépris l’expression *• calkers meetings ” 
en parlant des réunions des personnes hostiles à la cause 
royaliste. C’est ainsi que le mot “ caucus ”—qui était 
d’abord une corruption du mot “ calkers ’’—passa dans la 
langue pour désigner une réunion politique, surtout si elle 
avait lieu à huit clos. Le mot paraît pour la première fois 
dans le journal de John Adams, à la date de février 1763, 
dans la phrase suivante “ J’ai découvert aujourd'hui que 
le “ Caucus Club ” se réunit à certaines époques dans la 
mansarde du Tom Dawes, l'adjudant du régiment de Boston 
(de la milice).” Adams ajoute que les fonctionnaires com
munaux et les représentants étaient choisis par ce club en 
premier lieu avant d’être élus au " town meeting ”, Dans 
son “ History of Revolution ”, Cordon affirme que le caucus 
remonte jusqu'en 1725 comme institution électorale.

Telle est l’origine du terme “ caucus ” et de l’institution 
qu’il désigne. De nos jours, ce mot est employé pour dési
gner deux catégories d’assemblées : premièrement, une as
semblée primaire de citoyens d'un même parti dans laquelle 
ils mettent aux voix la candidature des personnes .qui i-e- 
présentent à leurs suffrages pour n’importe quel office : 
deuxièmement, une réunion de législateurs ou autres hom
mes politiques pour arrêter un programme de parti ou un- 
ligne de conduite.

J. A. Favueaü

L’honorable Louis-Ren» Chanssegros de 
Lery. (VII, XI, 841.)—Il était fils de Joseph-Gaspard 
Chaussegros de Lery et de Melle Martel de Brouague, et 
vit le jour à Paris le 13 octobre 1762.
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C'est son frère François-Joseph qui devint lieutenant - 
général et baron de l’empire français.

Louis-.René Chaussogros de Lery avait dix ans, lorsqu’il 
fut envoyé rejoindre sa famille au Canada ; celle-ci y était 
revenue après le traité de Paris.

Arrivé à l’âge de s’établir et ne pouvant se procurer au
cun emploi dans la carrière militaire, sur les conseils du 
général Haldimand,il passa en Angleterre et puis en France 
où il trouva du service.

Pendant dix ans, de 1784 à 1794, il servit comme capi
taine dans les Gardes du Corps du Roi, d’abord à Paris,sous 
le duc de Villeroy, et puis ensuite, en Allemagne, sous les 
frères du Eoi.

A l’âge de 28 ans à peu près il se décida de revenir 
Canada.

Il fut d’abord admis comme capitaine dans le 2e Bataillon 
•des Royal Canadian Volunteers ; il resta dans ce régiment 
jusqu’à son licenciement.

Plus tard, il devint grand voyer pour le district de 
• Montréal.

Il fit toute la campagne de 1812 et prit part à la bataille 
de Châteauguay. L’année suivante, il était fait lieutenant- 
colonel de milice.

Sir John Sherbrooke l’appela au Conseil législatif.
Il mourut à Boucherville, où il fut inhumé, le 28 octobre 

1833, âgé de 71 ans, grandement respecté à cause de ses 
nombreuses qualités et des éminents services qu’il avait 
rendus.

Il avait épousé Charlotte Boucher de Boucherville.
M. l'abbé Daniel dit que Louis-René Chaussegros tie Lery 

fut député de Kent en 1810, mais il se trompe car il n’a 
jamais fait partie de la Chambre d’Assemblée.

au

.
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QUESTIONS

870—En quelle année et pour quelle raison Louis XIV 
changea-t-il le titre de Conseil Souverain de la Nouvelle- 
France en celui de Couscil Supérieur de Québec ?

Etd.

871—Quel est le premier bate tu à-vapeur océanique qui 
ait remonté le fleuve St-Laurent de Québec à Montréal ?
En quelle année ? Qui en était le capitaine et (pii en a été

Josephle pilote ?

872—Où était situé le village sauvage appelé “ Achetai ”
JOSEPHou “ Achelacy ” ?

S73—Quelle est cette Maison Canadienne qui lut la cause 
de la ruine du peintre Dulongpré et d'un si grand nombre 
de petits rentiers canadiens,il y a une soixantaine d'années ?

Vieil

874—Je lis à la page 226 des M moires de J.-Gr. Barthe :
“ Il faut avoir connu ce vieux type de nos hommes d al 

laires du temps (1835) pour savoir ee qu'ils valaient. Il y 
en avait en plusieurs endroits du Canada, entre Québec et 
Montréal, comme les Leroux à l’Assomption, les Souprasct 
les Franchère sur les bords du Bichelieu, les Clouel. les 
Brunet, les Buteau et les Massue, de Québec, entre cent 
autres, qui avaient pris un
tance parmi les armateurs du pays, qu’ils étaient entourés 
de la considération publique et avaient, en Angleterre et 
dans quelques autres parties de l’Europe, une véritable 
prépondérance sur les marchés extérieurs pour les fins de 
leur commerce

Quelqu’un de vos lecteurs peut-il me renseigner sur l'his
toire de ces familles,sur leurs industries respectives,etc.,etc ?

Ô. Ass.

tel rang et une si grande imp >r •
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